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Structure d'accueil 

Les Parcs naturels régionaux 

Les Parcs naturels régionaux sont créés pour protéger et mettre en valeur de grands espaces ruraux 

habités. Le ministère en charge de l’environnement attribue le classement « Parc naturel régional » à 

un territoire à dominante rurale dont les paysages, les milieux naturels et le patrimoine culturel sont de 

grande qualité et dont l’équilibre reste fragile. Un Parc naturel régional est alors un projet de 

développement de territoire basé sur la préservation et la valorisation des patrimoines, le progrès social 

et l’innovation économique. Ce projet est décrit dans une charte, soumise à enquête publique puis 

approuvé par les collectivités territoriales concernées.  

 

 

  



La Fédération des Parcs naturels régionaux  

Son utilité  

La Fédération des Parcs, une association de 1901, est le porte-parole du réseau. Elle représente les 

intérêts collectifs des Parcs auprès des instances nationales et internationales. C’est l'interlocuteur des 

administrations nationales, des assemblées régionales, parlementaires et de l’Union européenne pour 

l'élaboration des textes et politiques concernant les Parcs naturels régionaux dans plusieurs domaines :  

x la protection et la gestion de l'environnement  

x la conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel 

x le développement local 

x l’aménagement du territoire 

x l'éducation à l'environnement 

x l'information et l'accueil du public 

Elle participe à la définition et à la mise en œuvre de la politique en faveur des espaces ruraux français 

et permet de diffuser et de faire connaître l’éthique des Parcs et leurs actions, en France comme à 

l’international. 

Le budget de la Fédération  

Les ressources de la Fédération proviennent des cotisations de ses membres, c’est -à-dire des Parcs 

naturels régionaux, de leur Région et des organismes nationaux partenaires. Ses ressources 

proviennent également des subventions et des financements sur programmes émanant des ministères, 

principalement celui en charge de l’écologie, mais aussi de l’agriculture, de la culture, du tourisme, 

DATAR (Délégation interministérielle à l’aménagement du Territoire et à l’Attractivité Régionale), et 

également de l’Union européenne. Le budget provient également des actions conjointes avec des 

organismes publics ou privés, sans oublier ses ressources propres (vente de publications et prestations 

diverses).   



I. Introduction 

La demande  

Le Parc effectue en Aveyron de nombreux travaux de sensibilisation à la nature, de protection, de 

valorisation dont la finalité est l’amélioration du cadre de vie des populations et le respect de 

l'environnement. 

Le stage s’inscrit dans un contexte national de prise de conscience de l’intérêt de la biodiversité 

notamment forestière. Les suivis scientifiques des écosystèmes, des espèces et des populations se 

multiplient grâce à cette prise de conscience.  

Au sein du Parc, ce stage a été proposé dans une volonté d'améliorer les connaissances des 

écosystèmes forestiers remarquables et présentant notamment des critères d'ancienneté. Il a pour 

objectif d’apporter des éléments d’analyse des écosystèmes forestiers anciens, encore peu connus, 

pour permettre au parc de les localiser plus facilement afin d'envisager des modalités de gestions 

réfléchis et concertés entre les différents acteurs. Il est attendu une réflexion autour d’indicateurs 

d’ancienneté vérifiant leurs pertinences et fiabilités et tester la faisabilité et la pertinence d’un 

protocole en vue d’évaluer ces derniers. 

Contexte économique, historique et naturel  

Sylviculture et évolution de la gestion en France au cours de la deuxième moitié du XXe 

siècle  

x Bref historique de l'utilisation des surfaces forestières françaises  

Depuis le Moyen-âge, la forêt eurasiatique est exploitée pour l’usage de bois de chauffage, bois de 

construction et matériaux pour les industries (charbonniers, forges, etc.) et les particuliers, et est 

également déboisée pour la création de terres agricoles et pastorales. En France, c'est en 1291 que 

l'exploitation forestière devient organisée, avec Philippe LE BEL qui crée le corps des Maîtres des 

Eaux et Forêts. On estime que l’exploitation forestière aurait réduit de moitié le couvert forestier 

français depuis le Moyen-âge (Cinotti, 1996). L'exploitation forestière a engendré la fragmentation de 

cet habitat, en plus de la diminution de sa superficie. La déforestation a cependant permis l'extension 

d'autres écosystèmes à valeur écologique importante comme les pelouses, prairies ou landes. La moitié 

des espèces floristiques ou faunistiques dépendrait de ces milieux ouverts par l'homme (Wallis de 

Vries, 1999 ; Vera, 2000 ; cités dans Thomsen, 2001). 

La surface occupée par les forêts est actuellement en augmentation : elle a doublé en un siècle, pour 

atteindre 16 millions d'hectares aujourd'hui (un tiers de la surface supposée originelle estimée à 50 

millions d'hectares) (Athanaze et al., 2007), grâce à la plantation d'essences arborées (dont une grande 



partie est composée de résineux et d'espèces exotiques et hybrides) ou d'abandon de zones déboisées 

aujourd'hui reconverties. La surface des forêts protégées représente environ 1,2 % de la surface totale 

actuelle de forêts en France (Vallauri, 2001). 

Actuellement encore, la sylviculture occupe une place importe en France, c’est un élément déterminant 

dans l’économie du pays. Les filières du bois sont le bois d'œuvre, bois d'industrie et bois-énergie. La 

filière bois-énergie est de nouveau sollicitée, dans un contexte d'épuisement des ressources 

énergétiques fossiles. Le développement des énergies dites renouvelables repose en grande partie sur 

les forêts et l'activité sylvicole en France. La filière bois d'œuvre suit le même chemin, avec 

notamment l'engouement pour l'écoconstruction et puise donc sur les mêmes ressources forestières. La 

vocation de production des forêts françaises publiques et privées est donc renforcée, ce qui peut venir 

en contradiction avec des objectifs émergents de conservation de la biodiversité. 

x Biodiversité et gestion durable des forêts 

Depuis les années 80, les notions de biodiversité et de forêt-écosystème ont été intégrées dans les 

objectifs de production des structures de gestion forestière, notamment l'Office National des Forêts. 

Certaines mesures ont été mises en place, à partir de lois ou textes (instruction sur la prise en compte 

de la diversité biologique dans l'aménagement et la gestion forestière, 1993 et loi du 9 juillet 2001 sur 

la gestion durable des forêts qui garantit leur diversité biologique) (Gravet, 2005). Ces mesures 

concernent la conservation des gros et vieux arbres, des arbres sénescents et morts, ainsi que des 

arbres remarquables par leur biologie ou le fait qu'ils accueillent des espèces patrimoniales, avec des 

seuils à respecter (ex : 1 à 2 arbres à cavité par hectare, îlots de vieillissement et de sénescence). 

Des labels tels que PEFC et FSC certifient une gestion durable des forêts et considèrent dans leur 

gestion par exemple la protection des sols, respect de la biodiversité (faune et flore) et de l'équilibre 

des écosystèmes (limitation des coupes rases et des produits phytosanitaires, bonne gestion des 

ressources en eau…). Lorsque la biodiversité est dite remarquable, les forêts peuvent être soumises à 

une gestion spéciale, qui permettent la protection d'espèces ou habitats remarquables (SIEP : Séries 

d'Intérêt Écologique Particulier), ou bien être prises en main par des structures de protection : c'est la 

gestion conservatoire. 

x Outils de protection des forêts  

En France, il existe des outils qui peuvent participer à la protection et conservation des forêts dont les 

niveaux et les objectifs de protection sont sensiblement différents et peuvent se superposer. 

Par exemple, les ZNIEFFS ou les FHCV permettent d'identifier les enjeux d'un territoire ou encore 

certaines listes telles que les listes rouges et liste des espèces protégées, les listes d'espèces et 

d'habitats. D'autres sont à confirmer ou à préciser comme les listes d'espèces indicatrices de forêts 

anciennes, ce que propose de faire cette étude en l'adaptant à un contexte précis.  

Afin de désigner des espaces de protection, il existe différents statuts comme les Réserves Naturelles, 

les zones de la Directive Habitats Faune Flore ou Natura 2000 (ZSC ou ZPS), les Réserves 



Biologiques dirigées ou intégrales dans lesquelles l'intervention humaine est totalement absente (ex : 

Forêt de Grésigne, Tarn), les réserves de Chasse et Faune Sauvage, les ENS, ou encore des arrêtés de 

biotope. 

Contexte naturel des Monts du Lévézou et de Lacaune dans l’Aveyron 

Suite au fort développement de l’agriculture, les tourbières et les landes, autrefois très présentes dans 

le Lévézou, ont presque entièrement disparues. Les forêts de résineux remplacent peu à peu les 

hêtraies. Ainsi, la hêtraie communément admise comme formation climacique sur le territoire des 

Grands Causses, ne représentent qu’environ 1% des formations forestières du PNRGC (IFN, 2008). 

Ces peuplements, présentant une certaine maturité, approchent d’avantage les modèles de 

fonctionnement naturel et constituent en outre des éléments remarquables du patrimoine naturel. 

C’est dans cette perspective que cette étude concernant certaines hêtraies du Lévézou et des Monts de 

Lacaune a été envisagée par le PNRGC. 

x Climat 

Ces deux zones font parties d’une région appelée la montagne du Massif central se caractérisant par un 

climat de type montagnard dont l’altitude est relativement élevée variant de 600m à 1400m regroupant 

l’Aubrac (plateau basaltique du Nord Aveyron), le Lévezou (haut relief cristallin du centre Aveyron), 

les Monts de Lacaune et la Montagne Noire (partie la plus méridionale du Massif Central dans le Tarn 

et l’Aveyron). 

Le Lévezou est caractérisé par un climat montagnard océanique pouvant connaître des hivers très 

froids et enneigés. Les températures annuelles moyennes varient entre 7 et 8°C et la pluviosité de 1200 

à 1400 mm sans déficit hydrique estival. 

Les Monts de Lacaune se caractérisent par un climat montagnard aux influences océaniques et 

méditerranéennes. Les températures moyennes y sont plus élevées 9 à 10°C et les précipitations 

supérieures à 1600 mm par an. Cette zone ne connaît pas de déficit hydrique estival. En revanche, il 

s’agit d’une zone ventée en provenance du Sud-est, le vent d’Autan. 

x Géologie, pédologie 

Le Lévezou et les Monts de Lacaune reposent sur un socle cristallin ancien (primaire) mis à jour par 

l’érosion. Les roches sont pour l’essentiel des granites et des gneiss. Elles ont la particularité de se 

décomposer en sables plus ou moins grossiers. Du fait de cette granulométrie, les sols sont filtrants. 

Selon leur situation topographique leur évolution pédologique est souvent prévisible. Sur les sommets 

ou dans les fortes pentes, les sols sont peu épais et au contraire sur les replats ou les bas de versants, 

les sols accumulent de la matière et sont souvent plus profonds. 

x Potentialité de la hêtraie 

Exigences écologiques 



Le hêtre Fagus sylvatica est une essence typique des climats atlantiques froids et climats montagnards 

humides. Dans les régions méridionales, la hêtraie exige des précipitations supérieures, de l’ordre de 

1 100 mm (pour compenser une humidité atmosphérique moindre), et ne débute alors qu’à l’étage 

montagnard (ONF 2005). Il est assez sensible à la sécheresse. Il tolère l’ombrage mais sous un couvert 

dense sa croissance est ralentie. Il tolère divers types de sol (des sols très acides aux sols carbonatés) 

mais préfère les terrains bien drainés et profonds et évite les sols secs ou hydromorphes. Il peut 

s’accommoder de sols pauvres sur lesquels il est toutefois peu apte à produire du bois de qualité. 

Ressource en bois 

Le hêtre est un bois qui se travaille facilement. Son utilisation est ainsi très variée mais il s’avère peu 

résistant en extérieur. Aujourd’hui une grande partie du mobilier (notamment de bureau) est constituée 

de bois de hêtre; mais il fournit aussi du contreplaqué, des articles ménagers (cuillères, spatules…). 

D’un point de vue esthétique, on recherche des bois de couleur claire. De fait, les bois avec le “cœur 

rouge” sont déclassés (CIRAD, 2012). 

Biodiversité et enjeux de conservation 

Les hêtraies acidiphiles sont désignées par la Directive Habitat comme type d’habitat naturel d’intérêt 

communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation. 

Les cortèges floristiques sont de faible valeur écologique puisque la plupart des espèces sont banales. 

Cependant son intérêt est marqué par la présence d’espèces faunistiques associées d’intérêt 

patrimoniale. Le Milan royal a été observé en 2010 dans une hêtraie du Lévézou, dans le bois de Tries 

(Chevreux et al., 2010). De nombreuses espèces inventoriées présentes sur ce site sont protégées. Le 

Milan royal au niveau national par la loi du 10 juillet 1976, au niveau européen par la Directive 

Européenne « DO », par la convention de Bonn et par la liste rouge Oiseaux nicheurs en tant 

qu’espèce vulnérable et d’autres comme le Bruant jaune et la fauvette grisette sont quasi menacés. 

Des groupes tels les chiroptères ont également été inventoriés. Le Grand Murin, une chauve-souris 

citée à l'annexe 2 de la DHFF, utilise en particulier ces forêts feuillues comme zones de chasse 

(CREN, 2012). 

Les coléoptères saproxyliques appartiennent à l’une des communautés d’invertébrés les plus menacées 

à l’échelle européenne. Certaines espèces font l’objet de protection comme la Rosalie des Alpes dont 

l’hôte de prédilection est le hêtre. 

Fig : Rosalia alpina (PNRGC) 

Les hêtraies se sont également avérées d’un intérêt 

mycologique dont l’enjeu majeur identifié concerne la 

communauté saproxylique (Hannoire et al., 2012) 

 

 

Par ailleurs, de nombreuses espèces de lichens ne peuvent 



s’établir que lorsque les conditions du milieu se sont stabilisées tels que le Lobaria pulmonaria, très 

sensible à la pollution atmosphérique et dont la présence en France n’est pas commune. 

Fig : Lobaria pulmonaria sur hêtre (Lévézou) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voici pourquoi il parait essentiel de localiser ces forêts afin d’envisager à court terme un recensement 

de l’existant et de leur intérêt patrimonial en tant qu’habitat spécifique, à moyen terme envisager des 

modalités de gestion avec les propriétaires terriens et à long terme éviter la perte de ces habitats ou 

leur fragmentation. En effet, la connectivité avec d'autres hêtraies anciennes est importante pour que 

les échanges soient les plus favorisés possibles. De même, la surface de la forêt doit être importante 

pour assurer la stabilité des populations. Ainsi, une forêt isolée et de faible surface, même non 

exploitée, subira l'influence des zones exploitées alentour, et elle ne pourra pas se démarquer sur le 

plan de la biodiversité, ni accueillir autant d'espèces spécialistes qu'une forêt de grande taille et 

comprise dans un réseau (Paillet et Bergès, 2010). 

Définitions de concepts d’ancienneté, naturalité et maturité 

Forêts anciennes : origine et définitions 

L’expression « forêts anciennes » est empruntée de « old growth forests » utilisée par les auteurs 

américains (Braun en 1950, Cline and Spurr, 1942, Harris, 1984, Spurr and Barnes, 1980 cités par 

Walter, 1991) ou « ancient woodlands » par les britanniques (Rackham, 1980 cité par Walter, 1991). 

J.M. Walter indique également en 1991 qu’elles concernent « des formations primaires ou sub-

primaires comme il en subsiste en Scandinavie, Nord-ouest de la Suède, sur les hautes chaines 

d’Europe moyenne et méridionale (Falinski, 1986, Leibundgut, 1982 ; Mayer, 1984) ; des forêts 

secondaires dont l’exploitation a été abandonnée depuis au moins un siècle, disséminées en Europe 

centrale et occidentale dans les plaines et sur les moyennes montagnes (Koop, 1981 ; Lemée, 1978) et 

des boisements anciens plus ouverts, autrefois ou actuellement encore pâturés, typiques des régions 

précédentes, mais aussi des îles britanniques (Peterken, 1981) et de l’Europe du Nord (Bourdeau et al., 

1987 ; MaB, 1989) .» 

Au Luxembourg, Paul Diederich, en 1991, définie les forêts anciennes comme des forêts à longue 



continuité historique, épargnées par les dévastations et pillages et dont la gestion a été douce (Leroy, 

2006). 

Puis dans le cadre de l’application de la directive européenne Habitat-Faune-Flore, Rameau et Mortier 

en 1993 reprennent la définition de forêts anciennes comme « des îlots de forêts ou boisements qui, 

n’ayant jamais subi d’exploitation ou dont l’utilisation était abandonnée depuis au moins un siècle, 

avaient atteint une relative maturité biologique » (Walter, 1986 cité par Greslier et al., 1995). 

Les définitions varient selon les époques et les pays. De nombreux auteurs font ainsi référence à la 

date d’arrêt de l’exploitation et à l’ancienneté de l’état boisé. 

Les forêts anciennes sont considérées comme des forêts établies sur un sol dont la continuité forestière 

est assurée depuis plus de 150 ans (Decocq, 2011, Hermy et al., 1999, Vallauri, Rossi, 2011) et 

présentent lors du minimum forestier en France (représenté par la carte minute d’Etat-major).  

L'ancienneté ne tient pas compte de l’âge des arbres.  

Contrairement aux définitions précédentes, les forêts anciennes peuvent être gérées ou non et ne 

dépendent pas du stade syvigénétique ni sylvicultural (Decocq, 2011). 

Forêts récentes 

Une forêt récente, à la différence d’une forêt ancienne, est établie sur un sol anciennement cultivé non 

représenté sur la carte d’Etat-major. A ne pas confondre avec une jeune forêt qui est une forêt dont le 

vieillissement est empêché par la gestion forestière, présentant ainsi une faible naturalité (Decocq, 

2011). Il existe des forêts anciennes pouvant être jeunes ou vieilles. 

Vieilles forêts 

Les vieilles forêts sont soustraites à une influence significative de l’homme depuis plusieurs dizaines 

d’années et répondent à certains critères de maturité et de naturalité (Decocq, 2011). 

Elles représentent seulement 30 000 ha en France (Brustel et al.,2010 cité par Braud J.,2011). 

Ces veilles forêts abritent des espèces et des habitats rares (bois mort, les arbres creux ou sénescents, 

les galettes de chablis) (Paillet Y., Bergès L., 2010 cités par Vallauri et al., 2010).  

Elles correspondent à un état particulier de nos écosystèmes, que l’on qualifie de « climax » : état 

d’équilibre durable entre une communauté végétale et les facteurs liés au climat et au sol (Gilg, 2004). 

Cette dynamique permet le développement de phases de fin de succession et crée une mosaïque fine de 

différentes phases de développement (Gilg, 2004). Ce qui fait la grande différence entre une forêt 

exploitée et une vieille forêt actuellement, c'est la présence, ou du moins la quantité de bois mort. Ce 

compartiment est traditionnellement considéré comme un risque sanitaire, alors qu'il est « inoffensif », 

de même qu'il a beaucoup d'avantages non négligeables. 

x Définition de la maturité  

Une forêt mature est caractérisée par la présence de vieux et gros arbres et par un volume de bois mort 



conséquent. Un arbre est lui considéré comme mature lorsqu’il a atteint les 2/3 de sa longévité. Cet 

indicateur permet de mesurer la part des peuplements âgés et évaluer la maturité du peuplement.  

Un second indicateur de maturité est le volume de mois mort qui doit être supérieur à 20m3/ha avec un 

nombre important de TTGB (très très gros bois) dont les diamètres des arbres morts doivent être 

supérieurs à 30cm (Vallauri, 2011). 

x Définition de la naturalité  

La naturalité est une notion complexe controversée. Leroy indique que la naturalité maximale 

potentielle est associée à l’état de nature, souvent opposé à l’artificialité, issue d’une dynamique 

spontanée, hors influence directe de l’homme. Or si l’objectif est d’obtenir un degré de naturalité 

maximal, la meilleure gestion à appliquer est l'absence de gestion. L'absence de gestion permet en 

outre de tendre vers un degré de naturalité supérieur. Il parait également difficile d'essayer de restaurer 

le milieu en y accélérant la mort des arbres par diverses techniques : les tempêtes sont la principale 

source de bois mort. De plus, la forêt est un écosystème qui évolue lentement à l’échelle humaine, de 

même que les traces d’activités anthropiques y restent longtemps. C’est pourquoi il faut beaucoup de 

temps pour qu’une forêt anciennement gérée retrouve un niveau de naturalité proche des forêts 

naturelles. 

Problématique 

Actuellement, il existe très peu de forêts non exploitées par l’homme présentant des critères de 

naturalité en France et il est peu probable d’en rencontrer en Aveyron et elles sont inexistantes sur le 

Lévézou. Ainsi cibler des peuplements présentant des critères d’ancienneté nous paraît plus pertinent 

considérant le contexte et à l’échelle du Parc Naturel Régional. 

Pourquoi s’intéresser à l’ancienneté? 

L’ancienneté du couvert forestier s’avère être un indicateur de plus en plus reconnu de valeur 

patrimoniale (Dupouey et al, 2002) et important pour maintenir une biodiversité dans un massif 

(Valauri, 2007).  

Le maintien d’un couvert forestier permet de limiter l’exposition des sols à la lumière et favorise la 

présence d’espèces spécialistes (Flinn et Vellend, 2005). 

De plus, les sols sont sensibles aux occupations. Les modifications influencent à long terme la 

composition des sols (Dupouey et al., 2002, Gachet, 2002) et les conséquences divergent selon les 

usages forestiers, pastoraux et agricoles, artisanaux ou industriels (Dambrine, Dupouey et al., 2011). 

Leur acidité et leur teneur en carbone sont plus faibles, la réserve en eau, les teneurs en phosphore et 

en azote sont plus élevées dans les zones anciennement cultivées (Jussy et al, 2001). L’augmentation 

de la réserve en eau résulte de l’épierrement qui précède ou accompagne le labour (Dupouey et al., 

2007). La forêt garde ainsi une trace à long terme de son usage agricole ancien et la qualité de l’habitat 



des forêts récentes peut ne pas convenir aux espèces de forêts anciennes. 

De plus, les forêts anciennes présentent la plus grande capacité naturelle à s’adapter aux changements 

(WWF, 2009). La résilience écologique est définie comme la capacité d'un écosystème, d'un habitat, 

d'un peuplement, d'une population, etc. à retrouver un fonctionnement normal après avoir connu des 

perturbations importantes du fait de un ou plusieurs facteurs de l'environnement. 

Notion d’indicateurs 

L’extrême complexité des écosystèmes forestiers (Dajoz, 2007 ; Gosselin et al., 2004) implique qu’il 

n’est pas envisageable d’entreprendre un inventaire exhaustif des taxons les constituant (Deconchat, 

2008). Donc pour caractériser les forêts anciennes, il convient de déterminer un ensemble 

d’indicateurs qui permettront décrire la complexité de la structure des habitats forestiers et de refléter 

l’ancienneté. Ces indicateurs doivent être adaptés au territoire étudié, rapides à mesurer ou à évaluer 

sur le terrain. 

Indicateurs de la complexité de la structure forestière 

La structure est de plus en plus mise en avant en raison de son importance pour comprendre et gérer 

l’écosystème forestier, notamment par ce que c’est l’attribut le plus souvent manipulé pour parvenir 

aux objectifs de gestion, une fois le peuplement établi (Bouchon, 1979 ; Buongiorno et al., 1994) et 

qu’elle a une valeur directe comme produit (bois) ou comme fournisseur de services (puis de carbone, 

rétention d’eau, etc.) (Franklin et al., 2002). La complexité de la structure forestière joue un rôle 

écologique et fonctionnel crucial (Buongiorno et al., 2009 ; Zenner, Hibbs, 2000). Elle représente la 

diversité des patrons forestiers en lien direct avec les processus interagissant dans l’écosystème 

forestier. Par exemple, la structure forestière a une influence sur le climat et le microclimat (représenté 

par le vent, la lumière, la température, les précipitations)(Liang et al.,2007). 

De nombreux paramètres permettent de décrire la structure forestière. On peut citer par exemple la 

variabilité de diamètre et de volume, le nombre de classes d’âge, le nombre de strates de végétation, la 

présence et la diversité en micro-habitats (Michel, Winter, 2009 ; Winter, Moller, 2008). La diversité 

structurale peut aussi être caractérisée par la diversité spécifique des essences, la diversité de taille des 

arbres et la diversité spatiale (Buongiorno et al., 2009). La diversité de taille des arbres peut être liée à 

de nombreux facteurs tels que l’âge, la compétitivité, le taux de croissance, les propriétés génétiques, 

etc (Rouriven, Huuluvainen, 2005). 

A l’échelle du site, dans le cadre de cette étude on s’intéressera à la complexité de la structure 

forestière, dont les indicateurs incluent des mesures du bois mort, des dimensions des arbres vivants et 

morts et de la distribution spatiale des arbres. 

Indicateurs d’ancienneté 

A l’échelle du site, les indicateurs d’ancienneté peuvent être classés en deux catégories : ceux qui se 



basent sur l’identification d’indicateurs biologiques, et ceux qui sont basés sur des sources historiques 

(Hermy et al, 1999 ; Dajoz, 1998 ; Decocq, 2011). 

Les indicateurs biologiques sont des espèces ou groupes d'espèces dont la présence (ou, dans certains 

cas leur caractère, état ou le comportement) indiquent la présence ou l'absence de conditions 

environnementales particulières. Les espèces ont été utilisées de différentes manières comme 

indicateurs, ce qui comprend des indicateurs de pollution (par exemple les lichens en tant 

qu'indicateurs de la qualité de l'air), les indicateurs de l'état du sol (par exemple des orties comme des 

indicateurs de niveaux élevés d'azote) et les plantes comme indicateurs de la continuité boisée ou 

d’ancienneté. 

Certaines espèces peuvent être utilisées comme indicateurs biologiques de l’ancienneté d'une forêt, par 

leur présence/absence ou par la distribution de leur population. Ainsi, les Elateridae et les 

Polyporacées sont des « indicateurs de la continuité forestière et de la présence permanente de bois 

mort à tous les stades de décomposition en quantité suffisante depuis très longtemps. » (Dajoz, 1998). 

De même, certains lichens et bryophytes sont de bons indicateurs de longue continuité forestière car ils 

ont une capacité de dispersion très faible. 

Dans le cadre de cette étude, nous nous focaliserons sur les plantes vasculaires qui diffèrent également 

dans les forêts anciennes. En effet, de nombreux auteurs (Hermy et al, 1999 ; Rose, 1999 ; Verheyen et 

al., 2003 cité par Decocq 2011) soulignent que les forêts anciennes possèdent une composition 

floristique différente de forêts récentes. 

Pourquoi s’intéresser aux plantes vasculaires ? 

Les plantes vasculaires sont plus facilement repérables et à identifier contrairement aux lichens ou 

mousses qui demandent des compétences spécifiques. Les forêts anciennes présentent surtout des 

espèces dont les capacités de colonisation sont limitées et dont la majorité n’a pas de banque de 

graines permanentes (Decocq, 2011). Ce qui limite leur répartition et leur abondance. De plus, ces 

espèces étaient autrefois plus répandues mais les forêts ont été fragmentées. Les forêts anciennes sont 

bien souvent isolées de faible surface, et peu connectées entre elles, ce qui rend difficile leur 

dissémination. D’après des études menées dans les forêts anciennes situées en Europe centrale et 

nordique, les espèces indicatrices de ses dernières sont majoritairement géophytes, myrmécochores et 

sciaphiles ou semi sciaphiles (Hermy et al., 1999). Elles montrent souvent une faible tolérance à la 

dessiccation. La vitesse de colonisation de ces dernières est ainsi lente allant de 30 à 50 m par siècle 

(Dupouey et al, 2002). Une longue continuité forestière a ainsi pu permettre le maintien d’une flore 

qui ne se retrouve pas dans les forêts récentes.  

Missions 

Cette étude vise ainsi à :  



x localiser les hêtraies anciennes sur les monts du Lévézou et de Lacaunes. 

x proposer un protocole permettant d’évaluer un indicateur biologique d’ancienneté  

Tout au long du stage, une réflexion globale est menée sur l’ancienneté des milieux forestiers, 

notamment sa contribution à la conservation de la biodiversité à la résilience écologique de ces 

milieux. Cette réflexion s'appuie sur la bibliographie, et peut être illustrée par les résultats obtenus lors 

de l'inventaire des peuplements forestiers. 

II. Matériel et méthode : Elaboration d’un protocole pour évaluer 

l’ancienneté des forêts aveyronnaises. 

Élaboration d’une liste d’espèces indicatrices de forêts anciennes 

Une première étape a constitué à élaborer à partir de bibliographie disponible, une liste exhaustive des 

espèces indicatrices de forêts anciennes.  

Pour les milieux tempérés les publications de Hermy et al. , 1999 et de Dupouey et al. 2002 et pour les 

régions méditerranéennes Barbeor et Quezel, 1994 et le rapport de fin d'études de Febvre, 2010 ont été 

utilisées pour la synthèse bibliographique. 

Cette liste a ensuite été écrémée, c’est-à-dire corrigée avec retrait d’espèces, par divers experts qui 

connaissent bien le territoire. M. Jean-Pierre Ansonnaud, retraité de l’Office National des Forêts, M. 

Bernard, botaniste confirmé et auteurs de diverses flores et M. Gilles Corriol, botaniste confirmé, 

coordinateur du pôle Connaissance du Conservatoire Botanique National des Pyrénées et de Midi-

Pyrénées. 

La liste tente de rendre compte au mieux de la diversité des avis mais n’a pas de validation scientifique 

significative. Il parait donc important d’établir un protocole de relevés de données afin de comparer 

des données terrain avec cette liste à dires d’experts. 

Identification des forêts anciennes par des cartes anciennes 

Afin de localiser les zones de relevés et effectuer un plan d’échantillonnage, une étape de cartographie 

a été indispensable. 

Choix et présentation de la source de cartographique  

Dans le cadre de cette étude, nous considérons les forêts anciennes comme des forêts présentent lors 

du minimum forestier en France, représenté par la carte minute d’Etat-major. 

Il existe 274 feuilles de 64 km sur 40, établies entre 1818 et 1866 par les officiers du Dépôt de la 

guerre. À partir de 1830, elles ont été réalisées à partir des plans cadastraux au 1/40 000 (Dupouey et 



al.2007). D’après différentes sources, les erreurs de précision seraient parmi les plus faibles et le 

Cadastre par son caractère fiscal peut être considéré comme une source très fiable (Koerner, Cinotti et 

al., 2000). De plus, les forêts pouvant être considérées comme des obstacles pour l’avancée des 

troupes militaires, elles ont été délimitées avec précision. 

 

Tableau : Comparaison des différentes sources cartographiques potentielle (Dupouey, Fabre et al., 

2011) 

  Cassini Cadastre napoléonien Carte d'Etat-major 

Description 

Cartographie de 

l'occupation du sol (fors 

Corse, Savoie, Hautes-

Savoie et alpes 

Maritimes 

Utilisation réelle du sol à l'échelle 

nationale par parcelle ou masse de 

cultures 

Occupation du sol à 

l'échelle nationale 

Echelle 1/86 400 1/2 000 1/40 000 

Date  1749-1790 1807-1850-(1945) 1818-1866 

Précision 300 m meilleure que 30m? 35 m 

Usage du sol 
Forêts/Landes/ Milieux 

humides 

Forêts/Landes/Prairies/Vignes/Cultu

res/Bâti… 
Idem cadastre 

Nombre de  

polygones  

(millions) 

0,05 120 1,3            0,2(forêts) 

Limites 
Limites des boisements 

non précises 

Limites des parcelles cadastrales ne 

correspondant parfois pas aux 

limites d'occupation du sol 

Couleurs parfois difficiles à 

identifier, contours peu 

nets, erreurs de raccords 

entre communes 

 

Géoréférencement et digitalisation des cartes d’Etat-major 

Les cartes correspondantes à la zone d’étude ont été réalisées entre 1852 et 1855. Elles ont été 

téléchargées sur le site de l’IGN.  

Pour le géoréférencement, nous nous sommes basés sur le scan 25 de l’IGN. Nous avons considéré 

entre 10 et 15 points de calage, le plus souvent des églises, châteaux, ponts, sommets de butte… 

Lors de la digitalisation, seules les forêts ont été digitalisées par faute de temps. La digitalisation s’est 

avérée longue et laborieuse car les couleurs étaient dégradées sur certaines dalles et les forêts étaient 

donc parfois difficiles à localiser. 



Superposition des cartes anciennes et de la dernière carte forestière 

Afin d’obtenir les potentielles hêtraies anciennes, la couche « forêts anciennes » issue de la 

digitalisation des cartes d’état-major et la couche « hêtraies » issue de la V2 (dernière version de la 

répartition forestière de l’IFN établie en 2008 en Aveyron) ont été superposées. 

Nous avons ainsi considéré que les forêts anciennes correspondant à des hêtraies aujourd’hui étaient 

potentiellement des hêtraies en 1850. 

En annexe, une carte permet d’observer les potentielles hêtraies anciennes en rouge et les hêtraies 

récentes en vert qui n’étaient pas sur l’Etat-major en 1850.  

Cette étape de cartographie permet de mettre en place un plan d’échantillonnage dans le but de 

comparer hêtraies anciennes et hêtraies récentes. 

Plan d’échantillonnage 

Unité d’échantillonnage 

x Description du peuplement : placette centrale de 25m de rayon : 

Les caractéristiques des habitats ont une influence suffisamment forte sur la biodiversité pour que 

l’étude de cette structure permette de renseigner indirectement sur l’état de la biodiversité (Levrel, 

2007). Nous considérons cette information dans le cadre de l’étude car elle pourrait influencer la 

composition floristique. En effet, les relations entre la complexité structurale et l’ancienneté ne sont 

pas bien connues. 

Les peuplements forestiers sont ainsi décrits dans un rayon de 25 m en prenant comme centre le centre 

de chaque unité d’échantillonnage. On y note la pente, l’altitude, les diamètres des arbres, la hauteur 

dominante la hauteur moyenne, ainsi que les perturbations naturelles pour évaluer la maturité comme 

le volume de mort sur pied et la proportion de bois mort au sol (cf fiche de relevés en Annexe). 

Mesure des diamètres: 

Il est nécessaire de mesurer les diamètres des arbres afin de comparer des forêts de maturité 

équivalente. Les diamètres sont répartis en 4 classes : 

x les diamètres <7,5cm  

x les diamètres entre 7,5 et 32,5 cm  

x les diamètres entre 32,5 et 42,5cm 

x les diamètres >42,5 cm soit les gros bois. 

Il est également intéressant de noter la présence des Très gros bois, soit plus de 50cm de diamètre. 

Volume de bois mort sur pied et au sol : 

Le volume de bois mort est un critère de maturité qui permet dans notre cas d’apporter des éléments 

supplémentaires en cas d’autres études éventuelles comme des inventaires de coléoptères 

saproxyliques. Le volume de bois mort sur pied et au sol est quantifié, allant de moins d’1m3/ha à plus 



de 5m3/ha. 

x Relevés floristiques : 5 placettes de 10m de rayon 

Dans les milieux forestiers, nous avons estimé que du fait de la faible diversité floristique et de son 

faible recouvrement (à l’exception des bryophytes), il n’était pas nécessaire de recourir aux aires 

minimales. Cependant, il est préconisé de mettre en place des placettes de l’ordre de 100 à 500 m² 

pour être représentatives (Bouzillé, 2007). 

Nous pensions plus judicieux de réaliser plusieurs petites placettes circulaires. Dans ce cas d’étude, 

nous avons ainsi considéré qu’une unité serait constituée de cinq placettes de 10 m de rayon soit de 

314 m² chacune.  

Afin de placer ces unités, nous avons superposé les cartes des forêts à échantillonner pour l’étude et un 

maillage de 50 mètres afin de sélectionner les points pouvant coïncider avec des placettes à considérer. 

De plus, afin d’éviter l’effet de lisère, la zone tampon à enlever a été évaluée à 50 mètres.  

Afin de faciliter le travail de terrain, les cartes présentant les placettes à échantillonner sont 

téléchargées sur un GPS (Annexe Carte exemple de plan d’échantillonnage). 

Sur le terrain, une première placette centrale identifiée par des points géographiques permet de 

distribuer quatre autres placettes de surface équivalente à une distance de 50 m (centre à centre) de 

cette dernière. Leurs emplacements suivent les courbes topographiques (en bleu sur le schéma) ou les 

coordonnées géographiques (en orange sur le schéma). Si la superficie de la forêt le permet, une 

seconde unité de cinq placettes est ajoutée. 

Description des milieux 

Pour chaque placette, il parait intéressant de relever les milieux rocheux, herbacés ou encore humides 

à l’intérieur ou à proximité pouvant influencer sur le cortège floristique. 

Plan d’échantillonnage 

Le travail de cartographie a permis de placer dans les hêtraies du Lévézou 20 unités en forêts récentes 

et 30 unités en forêts anciennes. Afin d’analyser statistiquement les données le nombre d’unités 

devraient être équivalents pour chaque type de forêts. Cette surévaluation de l’échantillonnage donne 

ainsi plus de flexibilité lors du terrain pour de terrain qui seraient inaccessibles. 

Le placement des unités d’échantillonnages n’a pas été réalisé pour la zone de Mélague car nous 

souhaitons essayer cette méthode afin de l’évaluer avant d’envisager la seconde zone d’étude. De plus, 

le temps imparti à l’étude étant limité et la saison non adaptée à un inventaire floristique, nous ne 

préférions pas étendre l’échantillonnage cette année. 



Schéma d’échantillonnage : 
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Echantillonnage stratifié 

Une approche « stratifiée » a été considérée afin de traiter chacune de ces strates indépendamment. 

L'échantillonnage stratifié permet d'améliorer la précision des estimations, de caractériser chaque 

strate séparément et de faciliter la coordination du travail de terrain. 

Pour chaque placette, un relevé de la végétation divisé en trois strates a été effectué: strate 

arborescente (> 7 m), strate arbustive (entre 1 et 7 m) et strate herbacée (< 1 m). Pour chaque espèce, 

le nombre d’individu d’espèce ligneuse et la surface de recouvrement a été noté en pourcentage par 

rapport à la surface de la placette.  

Pour chaque espèce, on affecte le coefficient d’abondance-dominance de Braun-Blanquet. Ce 

coefficient permet de mesurer l’abondance relative des espèces (en nombre d’individus) par une 

approche semi-quantitative/semi-qualitative, et qui a le mérite d’être chiffrée et de synthétiser 

relativement bien un aspect assez peu facile à décrire dans une communauté végétale, malgré le fait 

que l’attribution de ces coefficients soit relativement subjectif, et soit très dépendante de l’observateur 

(Walter JM., 2006). La flore dite indicatrice des forêts anciennes peut se retrouver dans les forêts 

récentes en revanche la fréquence diverge d’où l’intérêt de considérer l’abondance des espèces. 

Tableau : Coefficient d’abondance-dominance de Braun-Blanquet 

+ Individus rares (ou très rares) et recouvrement très faible  

1  Individus assez abondants et entre 1 et 5 % de recouvrement  

2  Individus très abondants et entre 5 et 25 % de recouvrement 

3  Nombre d’individus quelconque et entre 25 et 50 % de 

recouvrement  

4  Nombre d’individus quelconque et entre 50 et 75 % de 

recouvrement  

5  Nombre d’individus quelconque et plus de 75 % de recouvre 

Figure : Représentation du coefficient d’abondance-dominance de Braun-Blanquet 



 

On notera également la sociabilité de l’espèce. Il s’agit de distinguer les espèces dont les individus ont 

tendance à se grouper de celles qui ne présentent pas ce caractère. 

Tableau : Représentation et coefficient de la sociabilité  

 

Saisie des données terrain 

La saisie des données s’est faite sur des fiches de terrain (cf. annexe), se servant d’une base réalisée 

par le WWF (fiche forêts anciennes).  

Analyse des relevés floristiques 

L’analyse statistique peut être réalisée avec l’aide de R, un logiciel libre. 

x Mise en évidence d’une flore spécifique appartenant aux hêtraies des Monts de Lacaune 

x Mise en évidence d’une flore spécifique appartenant aux hêtraies des Monts du Lévézou 

x Richesse spécifique et indices 

La richesse spécifique est calculée par placette et par unité ainsi que la diversité à l’aide de l’indice de 

diversité de Simpson. 

x Analyse multivariée (AFC) 

Pour observer un éventuel effet de l’ancienneté sur la richesse spécifique, une analyse factorielle des 

1 Individus isolés  

2 Individus répartis en petits groupes isolés  

3 Individus groupés ou tâches 

4 Colonies ou tapis discontinus 

5 Tapis continu 



correspondances peut être réalisée. 

x Comparaison des espèces de la liste « experts » et des données. 

x Test de Fisher 

Matériel 

Terrain : 

Fiche terrain : la saisie des données s’est faite sur des fiches de terrain (cf. annexe), se servant d’une 

base réalisée par le wwf (fiche forêts anciennes).  

Boussole en grades : elle permet de s’orienter afin de positionner. 

Topofil : cet instrument sert à mesurer la distance parcourue entre différents objets. Il a donc permis 

de mettre en application les cheminements établis sur SIG. 

Compas forestier : le compas forestier est une grande règle en forme de pied à coulisse permettant de 

mesurer le diamètre des arbres. Le diamètre est mesuré en centimètres. 

Télémètre : il s’agit d’un instrument d’optique permettant de mesurer la distance d’un objet visé par 

un système de concordance visuelle. 

Dendromètre/clinomètre : c’est un appareil électronique utilisé pour la mesure des angles en degrés 

et des hauteurs notamment des arbres en mètre, au décimètre près, afin de connaître la hauteur 

dominante et la hauteur moyenne du peuplement. 

GPS : cet instrument est indispensable pour se repérer dans une forêt. En y enregistrant les cartes 

établies sous SIG, les placettes étant indiquées, l’itinéraire était facilité voire tracé. Il permettait 

également d’indiquer les coordonnés spatiales des placettes afin de les enregistrer sous SIG. 

Flore forestière et flore fournier 

Carnet/stylos/pochettes cartonnées 

Traitement des données : 

 

ARC GIS 10 : logiciel de cartographie SIG (Système d’Information Géographique). Le logiciel a 

permis de localiser l’emplacement des placettes, mais également de visualiser les points GPS. 

Excel : saisie des données et import des données travaillées sur Access dans MapInfo pour la partie « 

graphiques et cartographie ». 

R : logiciel de statistique qui permet de faire des comptes et autres opérations qu’Excel ne peut pas 

effectuer. 



Discussion, observations, résultats attendus et analyse critique 

La liste à dire d’experts 

Nous retrouvons ainsi 24 espèces les mieux classées dépendant de leur type biologique, leur faible 

tolérance à la lumière et leur dissémination. 

Ce tableau montre également en vert les espèces qui paraissent les meilleures indicatrices pour les 

experts, en rouge les éliminées à commencer par celles qui sont absentes du territoire et en bleu les 

espèces plutôt liées par ex. à des conditions stationnelles particulières (zones humides ruisselet, 

ripisylve etc.) et dont la valeur est fluctuante.  

Tableau de classement des espèces selon leur stratégie vitale 

IDIOTAXON (BDNFF v5, 2010, sauf nc) 

(Charophytes d'après Moore 1986) 

[version baseflor : 21 juillet 2011] 

NOTE 

GLOBAL

E 

AVIS 

J.-P. Ansonnaud 

AVIS 

C. Bernard 

AVIS 

G. Corriol 

(CBMPP) 

Allium ursinum L. subsp. ursinum 12       

Cardamine heptaphylla (Vill.) O.E.Schulz 12       

Cardamine pentaphyllos (L.) Crantz 12       

Scilla lilio-hyacinthus L. 12       

Anemone nemorosa L. 11       

Anemone ranunculoides L. subsp. 

ranunculoides 11       

Gagea lutea (L.) Ker Gawl. 11     ? 

Lathyrus vernus (L.) Bernh. subsp. vernus 11       

Scilla bifolia L. 11       

Actaea spicata L. 10       

Carex digitata L. 10       

Circaea alpina L. 10     ? 

Euphorbia dulcis subsp. incompta (Ces.) 

Nyman 10       

Galium odoratum (L.) Scop. 10       

Isopyrum thalictroides L. 10     ? 

Lamium galeobdolon (L.) L. subsp. 

Montanum 10     ? 

Luzula sylvatica (Huds.) Gaudin subsp. 

sylvatica 10       

Maianthemum bifolium (L.) F.W.Schmidt 10       

Melica uniflora Retz. 10     ? 



Mercurialis perennis L. 10       

Milium effusum L. 10       

Oxalis acetosella L. 10       

Paris quadrifolia L. 10       

Polygonatum multiflorum (L.) All. 10       

 

Il existe assez peu d'espèces de flore vasculaire véritablement forestières au sens strict (et non liées à 

diverses phases dynamique de la sylvigénèse), et qu'une partie d'entre elles ont une autécologie 

particulière (ex: fonds de vallons frais) et donc ne peut avoir un usage généralisé comme indicatrice 

(Corriol, 2012).  

Ainsi afin de classer les espèces, une note a été attribué dépendant du type biologique, de sa stratégie 

de vie (reproduction...) ainsi que se tolérance à la luminosité des 51 espèces triées parmi les 197 

espèces issues de la synthèse bibliographique.  

Tableau de notation utilisé pour le classement des espèces selon leur stratégie vitale 

 

Afin d’améliorer cette liste il serait intéressant de considérer d’autres facteurs tels que la durée de vie, 

des espèces dont le potentiel reproducteur (notamment végétatif) et faible dont la tolérance à la 

dessiccation est faible mais qui possèdent également une faible compétition végétative et qui seraient 

plutôt sempervirentes (Corriol, 2012). 

Evolution des surfaces forestières grâce à l’étude des cartes 

La partie du Lévézou considérée pour l’étude, c’est-à-dire celle contenue dans le Parc renfermait en 

1850, 2085 hectares de forêts. Aujourd’hui, la surface forestière est d’environ 27 200 hectares, soit 

plus de 13 fois ! La forêt était ainsi très exploitée pour notamment le bois de chauffe et la création 

d’outils agricoles, ménagers dont avaient besoin les populations. Actuellement, parmi ces forêts, les 

Dissémination Note  Type biologique  Note Luminosité Note 

Anémochore 1 Microphanérophytes 

(8m) 

1 Héliophile - demi 

ombre 

1 

Hydrochore 1 Chaméphytes  1 Demi-ombre 2 

Endozoochore 2 Thérophytes  2 Demi-ombre - sciaphile 3 

Epizoochore 2 Hémicryptophytes 3 Sciaphile 4 

Autochore 3 Géophytes  4     

Myrmécochore 3         

Barochore 4         



hêtraies recouvrent près de 313 hectares et environ 150 hectares seraient potentiellement des hêtraies 

anciennes, soit près de la moitié. Ainsi si le critère d’ancienneté peut être démontré et prouvé par 

l’indicateur biologique considéré, cela permettrait de mettre en évidence la spécificité des ces forêts 

anciennes et l’intérêt de considérer ce critère dans des plans de gestion. 

Mélagues est marquée par une présence de forêts anciennes plus importantes avec 4011 hectares en 

1850. Actuellement la surface forestière est de 16 989 ha dont 2205 ha de hêtraies actuelles et 853 ha 

de hêtraies potentiellement anciennes. 

Comparaison de la liste aux relevés terrains 

Les relevés terrains effectués à une saison tardive, les plantes vernales qui caractérisent beaucoup 

d’herbacées n’étaient pas présentes et parfois fanées. Ceci a engendré une difficulté d’identification et 

des données non viables et non quantitatives pour une analyse de données statistiquement fiable. 

Ainsi les résultats présentés sont qualitatifs.  

Nous remarquons seulement que la structure forestière influence  

Évolution supposée des hêtraies compte tenu des peuplements actuels 

(composition floristique, structure…) et des caractéristiques abiotiques du 

milieu 

Les arbres issus de taillis sont en général moins longévifs que les arbres de franc pied, car ils subissent 

une forte pression de compétition. Ils risquent donc de mourir plus rapidement et de donner du petit 

bois mort (à évolution rapide, donc peu stable, et qui ne peut pas accueillir d’espèces sur du long 

terme) dans un premier temps. Ils vont laisser la place à d’autres espèces pionnières et héliophiles, le 

chêne pédonculé, qui pourront percer par les trouées nouvellement formées par l’absence de houppier 

voire la chute des arbres. 

Les arbres de franc pied peuvent évoluer de manière complète sans exploitation, et atteindre la 

sénescence de manière naturelle. Les arbres de diamètre alors plus important accueilleront un plus 

grand nombre d'organismes, notamment les bryophytes, lichens, champignons, et plantes vasculaires 

épiphytes. Leur évolution étant plus lente, ils seront le siège d’habitats plus stables, pouvant accueillir 

des cortèges d’espèces importants pour chaque stade, augmentant la diversité du milieu et la diversité 

des structures augmentera les interactions entre milieu et donc resserrera le réseau et la fonctionnalité 

de l’écosystème. 

Réchauffement climatique : 

Le hêtre est une espèce qui ne supporte pas la sécheresse, or les grosses sécheresses, telles qu'en 1976 

et en 2003, constituent un des effets du réchauffement climatique. Les hêtraies sont supposées 



disparaître localement et migrer vers le Nord-Est de l'Europe. On peut prévoir une mort prématurée 

des hêtres dans les années à suivre et une proportion plus importante des chênes pubescents. 

Parallèlement, le réchauffement global de l'atmosphère favorise les espèces méridionales dont la limite 

nord de répartition va progressivement remonter.  

Exploitation / non exploitation des forêts 

Les forêts non exploitées accueillent en général plus d'espèces que les forêts exploitées. C'est le cas 

pour les mousses, lichens, champignons, ainsi que les oiseaux, carabes, et coléoptères saproxyliques, 

dont les groupes les plus touchés par l'exploitation forestière sont les champignons lignicoles, 

mousses, lichens et coléoptères saproxyliques. Les plantes vasculaires sont plus diversifiées en forêt 

exploitée, car il y a une plus grande diversité de milieux forestiers (notamment en futaie : les zones de 

régénération accueillent des espèces plus héliophiles, alors que les futaies mûres accueillent des 

espèces plutôt sciaphiles). 

Si l'on ne considère pas les plantes vasculaires, la diversité spécifique augmente avec le temps quand 

une forêt anciennement gérée est laissée en absence de gestion, mais ce phénomène peut être très long, 

notamment chez les mousses et lichens spécialistes des forêts anciennes (peut être supérieur à 60 ans), 

qui ont une capacité de dispersion (donc de colonisation) limitée. Le manque de connectivité entre les 

différentes forêts naturelles est également un frein à la colonisation des espèces forestières (Paillet et 

Bergès, 2010 cités par Vallauri et al., 2010). 

Limite du protocole 

Plus un protocole est compliqué, plus les biais seront nombreux. Un protocole ne doit pas laisser de 

place à des évaluations personnelles, chaque catégorie doit être définie suffisamment précisément pour 

qu’elle ne soit pas floue pour l’observateur. 

La mise en place de ce protocole exhaustif semble nécessaire pour l’élaboration de la liste. En effet 

dans la région les connaissances des plantes indicatrices sont faibles et n’existent qu’à dire d’experts. 

Cependant la prise en charge de ce dernier par un bureau d’étude pourrait s’avérer relativement cher et 

lourd à mettre en place.  

De nombreuses difficultés rencontrées lors de la phase d’essai du protocole ont été noté : 

La saisonnalité de l’étude 

En effet de nombreuses plantes fleurissent entre le mois de mars et de juin, une courte période sur 

lequel il faudrait effectuer de nombreux relevés pour que les statistiques soient fiables. Ceci 

nécessiterait divers observations ce qui pourrait créer un fort biais observateur. 



La pente 

Lors de la phase d’essai, les hêtraies correspondantes aux forêts anciennes sont bien souvent placées 

dans des zones très escarpées et ainsi la probabilité de recenser des plantes paraît plus faible qu’en 

surface plane. Donc faut-il considérer que des forêts dont les pentes sont inférieures à une certains 

degrés ? Ou simplement ne relever que les zones de bas de pente ? Mais ceci peut ainsi créer un biais 

lié au ruissellement.  

Limite de la cartographie 

Les imprécisions des cartes d’Etats major ont été évoquées précédemment. Cependant d’autres 

difficultés ont été notées. En comparant la carte forestière V2 de 2008 et des cartes réalisées par 

l’ONF, on remarque que certaines hêtraies certes de petites superficies ne sont pas indiquées sur la V2. 

Cette dernière a été construite à partir d’une méthode de télédétection ce qui engendre parfois des 

difficultés d’identification pour de faible surfaces. Il convient ainsi de croiser différentes sources afin 

de limiter les erreurs. Il serait donc intéressant d’obtenir des documents pour les forêts privées tels que 

les PSG ou encore des données du CRPF. En effet 87% des forêts du parc sont privées mais 74% des 

propriétaires possèdent moins de 4 ha et ne sont donc pas tenus d’établir un Plan Simple de Gestion. 

Limite des indicateurs  

x Choix de la flore vasculaire 

Nous venons à nous demander si la flore vasculaire est un bon indicateur à considérer. 

Certes, il est le plus accessible mais les lichens et mousses ne seraient-ils pas plus pertinents pour 

évaluer la continuité forestière d’un milieu ? 

De nombreux arbres sont recouverts de mousses au pied.  

Les bryophytes constituent un groupe important en matière de continuité forestière et sont également 

un très bon indicateur de naturalité, au même titre que les mousses et les champignons.  

Les bryophytes et les lichens sont présents toute l’année donc la question de saisonnalité est moins 

importante. De plus, une pré-liste de bryophytes potentiellement indicatrices de continuité forestière a 

été établie par le CBPMP lors d’inventaires réalisés les années précédentes qu’il serait intéressant 

d’affiner car peu de relevés. Il s’agit d’un groupe dont les spécialistes sont peu nombreux pour les 

difficultés d’identification que demandent ce groupe. 

Modification du protocole 

Choix d’indicateurs plus pertinents d’ancienneté 

x La composition du sol et de l’humus 



La composition du sol est un indicateur pertinent de continuité de l’état boisé. Cependant utiliser cet 

indicateur nécessite des prélèvements d’échantillon puis une analyse en laboratoire spécialisé. Il 

pourrait en revanche venir conforter la liste concernant la flore vasculaire. Lorsque des sites sont 

identifiés comme anciens car présentant des espèces indicatrices, il pourrait être intéressant de réaliser 

une analyse de sol ce qui viendrait confirmer ou infirmer la continuité de l’état boisé du site. 

x Les photos aériennes 1948 

x L’exploitation passée intensive : coupe rase 

L’échantillonnage 

L’échantillonnage s’est avéré long et fastidieux. Les placettes n’étaient pas toujours accessibles pour 

de multiples raison (pente, taillis denses, zone de chasse..). Un parcours rapide de la forêt serait 

envisageable afin de repérer des zones homogènes hors zones de lisières afin d’indiquer une unité avec 

le GPS. En effet sur la carte les chemins ne sont souvent pas indiqués et divisent souvent une unité 

amenant des espèces nitrophiles pouvant biaiser les statistiques. 

Autre rectification, utiliser des coordonnées topographiques et non géographiques s’est avéré plus 

simple sur le terrain. 

De plus, l’échantillonnage de données naturalistes peut susciter une intensité de prospection variable, 

dépendante de l’accessibilité du terrain, des conditions météorologiques, de la sensibilité et de l’intérêt 

de l’observateur pour certaines espèces, de la visibilité de l’espèce, etc. Cela a pour conséquence que 

ce n’est pas parce qu’une espèce n’a pas été recensée en un lieu donné qu’elle n’y est pas. 

Perspectives 

Il serait également intéressant d’étendre cette étude aux hêtraies qui se situent sur les Causses car elles 

sont rares et très résiduel du fait des déforestations anciennes, aux hêtraies sèches du Céphalanthero 

Fagion ou encore aux forêts à Quercus ilex. 

Pour cette étude seule l’ancienneté a été prise en compte. Si l’intérêt est de conserver et préserver 

certaines hêtraies remarquables, il serait plus pertinent de considérer des critères tels que la naturalité 

ou la présence d’espèces protégées. La seule évaluation de l’ancienneté ne peut suffire. 
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Annexes 



Synthèses des protocoles existants concernant la thématique des forêts anciennes 

Tableau 5 : Synthèse des protocoles existants (Krito O. 2011) 

Sources : [1] : Ladet et Bauvet, 2011 ; [2] : Camus, 2010 ; [3] : Rossi, 2006 ; [4] : Carnino, 2009 ; [5] :  

Larrieu et Gonin, 2008 ; [6] : Bruciamacchie et al., 2005 ; [7] : Ecole d’ingénieurs de Purpan, 2010  

 

Méthodologies  

existantes  

 

Caractéristiques 

principales 

Avantages/Points forts  

 

Inconvénients/Points  

faibles  

 

FRAPNA 07 (Alain  

Ladet)  

[1]  

 

Etude cartographique 

(Cassini+  

archives) et prospections 

de terrain en  

utilisant l'échelle de 

naturalité Morvan  

 

Spécifique aux vieilles  

forêts, prospection de  

terrain assez simple  

 

Etude cartographique  

longue, pas homogène 

avec  

ce qui a été validé pour 

les  

forêts en évolution  

naturelle  

 

Forêts en évolution  

naturelle 

 (Benoît  

Dodelin/Camille  

Camus) [2]  

 

Etude cartographique 

(Cassini  

uniquement) et 

application de l'Indice de  

Biodiversité Potentielle 

(IBP)  

 

Validé par un réseau  

important de 

spécialistes,  

forêts de Cassini 

disponibles  

sur SIG  

 

Pas spécifique aux 

vieilles  

forêts  

 

Forêts  

méditerranéennes  

anciennes (Magali  

Rossi, WWF) [3]  

 

Etude cartographique 

(Cassini) et liste  

de critères. Trois 

échelles d’observations  

 

Nombreux critères 

discutés  

et validés  

 

Spécifiques aux forêts  

méditerranéennes, long à  

mettre en œuvre sur des  

petites zones  

 

Evaluation des  

habitats forestiers  

(Nathalie Carnino  

MNHN/ONF) [4]  

 

Comparaison entre un 

état théorique et  

l'état observé  

 

Méthode précise  

 

Peu adaptée à la  

problématique, méthode  

longue  

 

IBP (Laurent Larrieu,  

CRPF-INRA/Pierre  

Etude de la biodiversité 

ordinaire,  

Méthode assez simple et  

rapide, reconnue au 

Nécessite une adaptation  

aux vieilles forêts ou des  



Gonin IDF) [5]  

 

destiné à des parcelles 

gérées  

 

niveau  

national  

 

compléments  

d’observations en 

parallèle  

 

Suivi des espaces  

forestiers protégés  

(Max Bruciamacchie  

ENGREF, MEDD) [6]  

 

Utilisation de placettes 

précises, prise en  

compte de nombreux 

critères  

 

Méthode très précise  

 

Très complexe à mettre 

en  

œuvre, nécessite des  

experts pour le terrain  

 

Forêts anciennes des  

Pyrénées (ESAP  

Purpan)  

[7]  

 

Cartes anciennes, 

archives, dires  

d'experts ; différents 

indicateurs  

(stationnels, espèces, 

structurels,  

gestion), placettes sur le 

terrain  

 

Prise en compte de  

nombreux indicateurs  

 

Nécessite des  

connaissances poussées 

sur  

certains genres, analyse 

en  

laboratoire parfois  

nécessaire. Méthodologie  

non finalisée, critères  

actuellement testés 

 



Annexe : Synthèse bibliographique : Liste des espèces indicatrices vérifiée par des experts locaux 

Référ

ences 

temp

érées 

(Her

my et 

al. 

1999 

et 

Dupo

uey et 

al. 

2002) 

(Nomb

re de 

public

ations 

utilisée

s par 

Hermy

,1999) 

Référen

ces 

méditer

ranées 

(Barbe

or et 

Quezel, 

1994...) 

Références 

méditerranées 

(Rapport de 

fin d'études 

Febvre, 2010) 

Total 

référe

nces 

biblio

graphi

ques 

IDIOTAXON (BDNFF v5, 

2010, sauf nc) 

(Charophytes d'après 

Moore 1986) 

[version baseflor : 21 

juillet 2011] 

FAMILLE 

(-aceae) 

d'après 

APGIII 

NOTE 

GLOBA

LE 

AVIS Expert 

M. JP 

Ansonnaud (en 

vert les espèces 

qui me 

paraissent les 

meilleures 

indicatrices, en 

rouge les 

éliminées à 

commencer par 

celles qui sont 

absentes du 

territoire et en 

bleu les espèces 

plutôt liées par 

ex. à des 

conditions 

stationnelles 

particulières) 

AVIS Expert M. 

Bernard (Je suis 

tout à fait 

d'accord avec la 

liste (en bleu) de 

J.P. Ansonnaud.) 

AVIS M. 

Corriol Expert 

Conservatoire 

Botanique 

Midi-Pyrénées 

1 7     7 Allium ursinum L. subsp. Amaryllidac 12       



ursinum eae 

      

s (soit 

Pvaleur<)=0,

1 différence 

tendant à etre 

significative) 1 

Cardamine heptaphylla 

(Vill.) O.E.Schulz Brassicaceae 12       

      

S 

(Pvaleur<=0,

05 différence 

significative) 1 

Cardamine pentaphyllos 

(L.) Crantz Brassicaceae 12       

    1   1 Scilla lilio-hyacinthus L. 

Asparagacea

e 12       

1 14   

HS 

(Pvaleur<=0,

001 : 

différence 

hautement 

significative ; 

indicatrice de 

forêt 

ancienne) 15 Anemone nemorosa L. 

Ranunculac

eae 11       

1 4 1   5 

Anemone ranunculoides L. 

subsp. ranunculoides 

Ranunculac

eae 11       



1 2     2 Gagea lutea (L.) Ker Gawl. Liliaceae 11     ? 

1 3   HS 4 

Lathyrus vernus (L.) 

Bernh. subsp. vernus Fabaceae 11       

    1   1 Scilla bifolia L. 

Asparagacea

e 11       

1 4 1   5 Actaea spicata L. 

Ranunculac

eae 10       

1 4 1   5 Carex digitata L. Cyperaceae 10       

1 3     3 Circaea alpina L. Onagraceae 10     ? 

1 1 1   2 

Euphorbia dulcis subsp. 

incompta (Ces.) Nyman 

Euphorbiace

ae 10       

1 9   S 10 

Galium odoratum (L.) 

Scop. Rubiaceae 10       

1 1     1 Isopyrum thalictroides L. 

Ranunculac

eae 10     ? 

1 9 1   10 

Lamium galeobdolon (L.) 

L. subsp. Montanum Lamiaceae 10     ? 

1 4   HS 5 

Luzula sylvatica (Huds.) 

Gaudin subsp. sylvatica Juncaceae 10       

1 9   HS 10 

Maianthemum bifolium 

(L.) F.W.Schmidt 

Asparagacea

e 10       

1 9     9 Melica uniflora Retz. Poaceae 10     ? 

1 11     11 Mercurialis perennis L. Euphorbiace 10       



ae 

1 8     8 Milium effusum L. Poaceae 10       

1 10 1   11 Oxalis acetosella L. Oxalidaceae 10       

1 12     12 Paris quadrifolia L. 

Melanthiace

ae 10       

1 11     11 

Polygonatum multiflorum 

(L.) All. 

Asparagacea

e 10       

1 8     8 

Carex sylvatica Huds. 

subsp. sylvatica Cyperaceae 9       

1 4     4 

Circaea lutetiana L. subsp. 

lutetiana Onagraceae 9       

1 2     2 Circaea x intermedia Ehrh.  Onagraceae 9     ? 

    1   1 

Epipactis microphylla 

(Ehrh.) Sw. Orchidaceae 9       

1 3 1   4 

Helleborus viridis L. 

subsp. viridis 

Ranunculac

eae 9       

1 4     4 

Hordelymus europaeus 

(L.) Harz Poaceae 9       

      HS 1 Luzula nivea (L.) DC. Juncaceae 9       

1 10 1   11 Luzula pilosa (L.) Willd. Juncaceae 9       

1 3   HS 4 

Narcissus pseudonarcissus 

L. subsp. pseudonarcissus 

Amaryllidac

eae 9       

1 7 1   8 Neottia nidus-avis (L.) Orchidaceae 9       



Rich. 

1 6     6 Veronica montana L. 

Plantaginace

ae 9       

1 8     8 

Viola reichenbachiana 

Jord. ex Boreau Violaceae 9       

1 4     4 Adoxa moschatellina L. Adoxaceae 8       

1 6     6 Carex remota L. Cyperaceae 8       

1 10     10 Convallaria majalis L. 

Asparagacea

e 8       

1 3     3 

Dryopteris affinis (Lowe) 

Fraser-Jenk. subsp. affinis 

Dryopterida

ceae 8       

1 2     2 Festuca altissima All. Poaceae 8       

1 6     6 

Lysimachia nemorum L. 

subsp. nemorum Primulaceae 8       

      HS 1 Prenanthes purpurea L. Asteraceae 8       

1 10 1   11 Sanicula europaea L. Apiaceae 8     ? 

1 4     4 

Bromus benekenii (Lange) 

Trimen Poaceae 7       

      HS 1 

Myosotis sylvatica Hoffm. 

subsp. sylvatica 

Boraginacea

e 7       

1 5   S 6 

Phyteuma spicatum L. 

subsp. spicatum 

Campanulac

eae 7       

    1   1 Daphne laureola L.  Thymelaeac 6       



eae 

1 1   S 2 Festuca heterophylla Lam. Poaceae 6       

1 2 1   3 Ilex aquifolium L. 

Aquifoliace

ae 6       

1 5 1   6 

Melampyrum nemorosum 

L. 

Orobanchac

eae 6     ? 

 

 



Exemple plan d’échantillonnage 



Fiche de relevés 

Généralités  Localisation Contexte 

Fiche n°  Nom de la 

forêt 

 Pente % 

Date  Surface forêt    ha Exposition  

Observateur  N° unité  Altitude m 

Etat Major  Latitude  N______°______’_

_____‘’ 

Hauteur dominante m 

Accès  Longitude E______°______’_

_____ ‘’ 

Étage de végétation  

Structure du peuplement  Stratification verticale 

Taillis 

simple 

Taillis avec réserves Mélanges futaie taillis Muscinale 

Jeune futaie          Futaie régulière Futaie sur souche            Herbacée 

Futaie irrégulière Hauteur moyenne              m Arbustive 

Maturité Bois vivant      Volume Bois mort (>30cm) 

Diamètre Nb Futaie Nb Taillis <1 m³/ha 5-10 m³/ha 

< 7,5 cm   1-5 m³/ ha       %  

7,5-32,5 cm   proportion de bois mort au sol         

32,5-42.5 

cm 

  TGB  Cavité 

 > 42,5 cm    >50cm  

Milieux rocheux dans la placette Centrale     Naturels Artificiels A proximité 

Barre rocheuse/ Paroi ombragée Autre affleurement rocheux Muret Distance 

Barre rocheuse/ Paroi non 

ombragée 

Gouffre ou grande diaclase Tas de pierre  

Éboulis stable ou 

instable 

Blocs Grotte Dalle Ruine

s 

Aucun  

Milieux humides A proximité Milieux herbacés A proximité 

Source Tourbière Distance Trouée / chablis Distance 

Ruissea

u 

Mare  Petite clairière  

Rivière Cuvette de chablis Habitat Grande clairière Habitat 

Naturellement aucun  Naturellement aucun  

Milieux rocheux dans la placette  ………..   Altitude ......        Artificiels N______°______’__



Naturels ____‘’ 

Barre rocheuse/ Paroi ombragée Autre affleurement rocheux Muret E______°______’__

____ ‘’ 

Barre rocheuse/ Paroi non 

ombragée 

Gouffre ou grande diaclase Tas de pierre A proximité 

Éboulis stable ou 

instable 

Blocs Grotte Dalle Ruine

s 

Aucun Distance 

Milieux humides A proximité Milieux herbacés A proximité 

Source Tourbière Distance Trouée / chablis Distance 

Ruissea

u 

Mare  Petite clairière  

Rivière Cuvette de chablis Habitat Grande clairière Habitat 

Naturellement aucun  Naturellement aucun  

Milieux rocheux dans la placette  ………..  Altitude ......          

Naturels 

Artificiels N______°______’__

____‘’ 

Barre rocheuse/ Paroi ombragée Autre affleurement rocheux Muret E______°______’__

____ ‘’ 

Barre rocheuse/ Paroi non 

ombragée 

Gouffre ou grande diaclase Tas de pierre A proximité 

Éboulis stable ou 

instable 

Blocs Grotte Dalle Ruine

s 

Aucun Distance 

Milieux humides A proximité Milieux herbacés A proximité 

Source Tourbière Distance Trouée / chablis Distance 

Ruissea

u 

Mare  Petite clairière  

Rivière Cuvette de chablis Habitat Grande clairière Habitat 

Naturellement aucun  Naturellement aucun  

Milieux rocheux dans la placette  …………  Altitude ......          

Naturels 

Artificiels N______°______’__

____‘’ 

Barre rocheuse/ Paroi ombragée Autre affleurement rocheux Muret E______°______’__

____ ‘’ 

Barre rocheuse/ Paroi non 

ombragée 

Gouffre ou grande diaclase Tas de pierre A proximité 

Éboulis stable ou 

instable 

Blocs Grotte Dalle Ruine

s 

Aucun Distance 

Milieux humides A proximité Milieux herbacés A proximité 



Source Tourbière Distance Trouée / chablis Distance 

Ruissea

u 

Mare  Petite clairière  

Rivière Cuvette de chablis Habitat Grande clairière Habitat 

Naturellement aucun  Naturellement aucun  

Milieux rocheux dans la placette ……………  Altitude ......          

Naturels 

Artificiels N______°______’__

____‘’ 

Barre rocheuse/ Paroi ombragée Autre affleurement rocheux Muret E______°______’__

____ ‘’ 

Barre rocheuse/ Paroi non 

ombragée 

Gouffre ou grande diaclase Tas de pierre A proximité 

Éboulis stable ou 

instable 

Blocs Grotte Dalle Ruine

s 

Aucun Distance  

Milieux humides A proximité Milieux herbacés A proximité 

Source Tourbière Distance Trouée / chablis Distance 

Ruissea

u 

Mare  Petite clairière  

Rivière Cuvette de chablis Habitat Grande clairière Habitat 

Naturellement aucun  Naturellement aucun  



Critères de naturalité (Lorber, Vallauri, 2007) 

Niveau d’analyse  Critères retenus  

Historique 

Ancienneté de l’état boisé  

Nature des usages avant la recolonisation forestière Historique  

Intensité et nature des exploitations au cours des temps  

Fonctionnement  

Autonomie des flux de matière et d’énergie et équilibre des  

différents compartiments autotrophe/hétérotrophe  

Dynamique des perturbations naturelles à toutes les échelles  

Continuité spatiale des surfaces boisées (répartition spatiale,  

compacité des massifs, rapport zone cœur/lisières, surfaces  

minimales au regard de fonctionnements clés, connectivité,  

nature des fragmentations…)  

Diversité des habitats et microhabitats  

Intégrité des réseaux trophiques : présence et intégrité de toutes  

les guildes et groupes fonctionnels (prédateurs, décomposeurs,  

pollinisateur, frugivores, etc.)  

Dynamique  

Equilibre des stades de la dynamique cyclique (présence  

mosaïquée des différentes phases sylvigénétiques, des stades  

pionniers de régénération aux stades de sénescence puis de  

mort)  

Maturité du peuplement, position dans la dynamique  

successionnelle lié à la station  

Maturité d’évolution des sols et des humus  

Structure du  

peuplement  

Hétérogénéité de la structure verticale  

Densité et hétérogénéité des âges de la biomasse (y compris de  

la nécromasse)  

Diversité des espèces structurant le peuplement  

Composition  

spécifique 

Indigénat des espèces de la faune et de la flore  

Présence/absence d’espèces spécifiques des peuplements à  

forte naturalité (indicatrices de maturité du peuplement, de  

continuité temporelle et spatiale du peuplement, de  

microhabitats)  

 

 


